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outorisont I 'Etot à porticiper ou copitol
dénommé,e fonds d'impulsion économique,
des petites et moyennes entreprises et

d'une sociêtê d'é.conomie mixte
de gorontie et d'occompognement

de l 'ortisonot

LE PRESTDENT DE LA REPUBLTQUE,

Vu lo Consï i tut ion ;
Vu l 'AcTe uniforme du 17 avril 1997 relotif ou droit des socrétés commercioles et du
groupement d ' intérêt  économique ;
Vu le décret n" 2009-335 du 15 septenrbre 2OO9 portont nominotion des membres du
Gouvernement.

En Conseil des ministres,

DECRETE :

Article premier : L'Etot est outorisé à porticiper ou copitol d'une socié té d,économie
mixte dénommée fonds d'impulsion économigue, de goron ïie et d'occompagnement des
petites et moyenn es entreprises et de l 'ortison ar . en,iglu o FTGA >>.

Article 2 : Le présent décret sera enregîstré et publié ou Journol offrciel de lo
Républ ique du Congo./  -

Foit à Brozzaville,le 2 0  r 7
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Denis SASSOU-N'6UESSO. -
Por le Préstdent de la

Le ministr e des f inonces, du budget
et  du por tefeui l le  publ ic ,
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6i lbert  ONDONGO.-


